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SOIREE REUSSIE !
C'est dans le cadre de la Journée des Droits des Femmes, 
que les élus de la commune avaient invité Chloé MARTIN 
à l'espace Vienne et Taurion, ce vendredi 18 Mars.

Comme en 2019, avec « Faut s'tenir », Chloé MARTIN, a 
enchanté le public, avec une nouvelle mise en scène « La 
Part Egale ».
Sa joyeuse impertinence pour relater des situations vécues 
au quotidien par de nombreuses femmes et jeunes filles, 
a entrainé les spectateurs dans un tourbillon de rires.
L'artiste incarne avec justesse, dérision et beaucoup 
d'énergie les différentes étapes de la vie des femmes, et 
leurs différentes facettes.
Qu'il était bon, après un sinistre hiver passé dans l'angoisse 
et les contraintes en tout genre, de se retrouver, pour un 
spectacle gratuit, et rire de bon cœur !...
Se réunir à nouveau et rire était certainement une 
nécessité « d'utilité publique » puisque le nombre de 
spectateurs avait doublé par rapport à 2019.
À l'issue du spectacle un verre de l'amitié était proposé 
pour permettre un échange convivial entre artistes, amis 
et spectateurs et prolonger cette joyeuse soirée.
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Zoom sur quelques dépenses pour 2022
Madame, Monsieur, chers concitoyens,

Parlons finances ! 
Notre conseil du 13 avril a adopté, à l’unanimité, le budget.

Des nuages noirs
L’élaboration de ce budget a été largement influencée par 
des phénomènes que nous ne maîtrisons pas mais qui nous 
impactent :
- les incertitudes politiques, comme pour toutes les 
années électorales majeures, renforcées par une grande 
instabilité du monde, qui font suite à deux ans de profondes 
inquiétudes sanitaires,
- l’explosion du coût de l’énergie, commencée dès 
l’automne et que la guerre en Ukraine amplifie anéantissant 
financièrement tous nos efforts de réduction de 
consommation,
- l’emballement des prix des matières premières et les 
difficultés d’approvisionnement qui rendent difficiles les 
devis des entreprises et la réalisation des chantiers,
-la forte augmentation du coût des services assainissement 
et d’ordures ménagères qui pèsent lourdement sur les 
familles,
- l’augmentation de la fiscalité d’ELAN, la création de la 
taxe GEMAPI, autant de décisions communautaires qui 
nous obligent à une grande modération dans nos choix 
communaux.
Je souhaite très vivement que s’installe une vraie 
concertation financière entre ÉLAN et les communes 
membres afin de ne pas inféoder nos budgets communaux 
à celui de la communauté de communes. Je plaide pour un 
partenariat financier sain et constructif.

Des bonnes nouvelles 
- Pas d’augmentation de nos taux de fiscalité.

- La stabilité des dotations de L’état, une évolution positive 
de nos rentrées fiscales due à notre développement et 
l’attractivité de notre commune, notre gestion rigoureuse, 
font que notre budget dégage une marge d’autofinancement 
qui nous permet de proposer un budget qui cette année 
encore fait la part belle à l’investissement (près de 
2 000 000 € budget principal et budget de l’eau) sans recours 
à l’emprunt.

- Pas de folies : des rénovations esthétiques et énergétiques, 
la troisième tranche de la rénovation de l’école élémentaire, 
et le sympathique projet d’implantation d’un terrain 
multisports dans le parc du Mazeau, très attendu par nos 
jeunes, et que nous espérons opérationnel dès cet été.

- Solidarité renforcée par une forte augmentation de la 
dotation au CCAS. L’occasion ici de remercier tous les 
membres, élus et non élus, pour leur grande implication et 
l’accompagnement des plus vulnérables d’entre nous.

- Un soutien maintenu à la vie associative, qui se relance 
après deux ans à la peine.

Les moyens de vivre
Vous l’avez compris, avec sobriété, nous avons les moyens 
de travailler, de continuer à entretenir et embellir notre 
commune, et même de nous retrouver pour quelques 
moments d’animation que nous ne manquerons pas de vous 
proposer  !

Au plaisir de nous rencontrer.

Claudette ROSSANDER, Maire

Juste pour vous dire... Le budget communal  
une délicate équation qui reflète la volonté 

politique et les actions menées par la 
Municipalité
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3 409 134 € 1 123 010 €

• Participation de la 
commune au service de 
secours SDIS : 66 900 €

...
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Les projets phares de 2022

•   Voirie :  - entretien : 20 000 €,
                       - investissement : 67 000 €

• Travaux de réhabilitation du réservoir de la 
Chassagne et de la station de pompage des Vergnes
190 000 € Pour sécuriser la ressource et la qualité de 

l’eau : travaux sur le génie-civil, remplace-
ment des équipements hydrauliques et 
électromécaniques vétustes, mise en place 
de l'automatisation de désinfection et de la 
télégestion.Bu
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Pour répondre à la 
demande des ados, cet 
espace permettra la 
pratique de plusieurs 
activités sportives 
(football, basket, ...).

68 268 € 
• Un terrain multisports dans la Parc du Mazeau 
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• Rénovation énergétique et aménagement de 
deux salles de classes à l'école élémentaire

234 283 € 

Bu
dg

et général

• Fournitures 
scolaires : 15 000 €

• Subventions aux associations : 
29 000 €



Commencée en 2015, la révision de notre Plan Local d’Urbanisme pour une mise en conformité 
avec les nouvelles lois et les légitimes exigences 
écologiques, s’est achevée par son adoption, à 
l’unanimité, au conseil municipal le 8 février.

Long et minutieux travail, en 
concertation avec les services de l’Etat, 
le Siepal, la chambre d’agriculture, les 
services du département…mené par une 
commission motivée qui n’a pas compté les 
heures de réunion, assistée du cabinet 
Éco Save et de Madame Bergeron, 
urbaniste.

C’est un PLU conforme à la 
délibération initiale : répondre aux 
diverses réglementations qui exigent, 
à juste titre, une limitation de la 
consommation des espaces naturels et agricoles, mais aussi permettre 
un développement de notre commune, pour soutenir nos commerces, 
maintenir nos services et conserver notre attractivité sans détériorer 
notre cadre de vie.

Exercice difficile, qui nous permet aujourd’hui d’être en adéquation 
avec les documents supra communaux et ouvre les possibilités 
d’urbanisation sur une surface autorisée qui passe de 80 ha à 15.

Zoom sur quelques dépenses pour 2022

Un PLU ne part pas 
de rien, il est le reflet 
de l’histoire de notre 
commune et du 
choix des générations 
précédentes. Nous 
sommes responsables 
du nôtre devant les 
futures générations.

Le CCAS  s'adresse à vous 

"Chemin du Parleur" :
Restauration du pont 

Merci à Frédéric, Mathieu et Christian, agents des 
services techniques, qui ont restauré magnifiquement 
le petit pont de bois sur le "Chemin du Parleur". 

SaintPriestTaurion.fr
    > Culture, sport, loisirs

       > Chemins de randonnee

Sécurité

Les comptes 
rendus des 

conseils municipaux 
sont à disposition du public 

en mairie et sur notre site  
SaintPriestTaurion.fr 

Conseil municipal 
du 08 février 2022

Adoption de notre PLU

Vous souhaitez un accompagnement dans vos démarches 
administratives, une orientation vers le bon interlocuteur, 
un information de 1er niveau...Venez consulter le PIMMS 
mobile
Ce camion itinérant est présent place de la mairie les 
vendredis des semaines paires de 9h30 à 11h30. Le 
PIMMS Mobile est labellisé France-Service, alors n'hésitez 
pas ! Infos au  06.35.25.85.59

Connaissez-vous le PIMMS Mobile ?

Retrouvez tous 
nos itinéraires de 

randonnée sur

La Mission locale rurale vient aussi à votre rencontre

SÉCURISATION RUE DES BARDYS – ROUTE DE BORT 
Afin de sécuriser la sortie du virage après la gare de 
Bardys en provenance de Bort, le sens de circulation de 
la « rue des Bardys » a été modifié. Un sens interdit a été 
installé entre la « rue des Bardys » et la « route de Bort » ; 
l’accès à la route principale se fait plus loin.

ROUTE DE ST-LÉONARD
Le Département, à notre demande, accepte 
de réduire la vitesse à 70km/heure route de 
Saint Léonard, de la sortie du bourg jusqu’à 
la route de Costrenat.

La Mission Locale Rurale de la 
Haute-Vienne est une structure 
dédiée à l’emploi et à l’autonomie 
des jeunes de 16-25 ans.
NOUVEAU : Permanence à St-
Priest-Taurion, les lundis des 
semaines impaires au Foyer socio-
culturel de 9h à 12h jusqu'au 18 
juillet (puis reprise en septembre  le 
mercredi des semaines impaires de  
14h à 17h). Infos au 05.55.70.45.74

Retour en images...

L'exposition « Au Confluent des Arts » 
devait se dérouler sous le signe du printemps et 
du renouveau : côté "Ambiance printanière",  la 

météo n'a pas vraiment été au rendez-vous alors 
que les nouveaux exposants ont bien rempli leur 

mission du "Renouveau"

Inauguration de la plaque offerte 
par Messieurs Nathan en hommage aux « Justes 

parmi les nations ».  Un moment de gratitude, 
de souvenir, et d’interrogation sur l’actualité 

française et internationale. 

Seniors, découvrez internet
Avec les "Matinées seniors", le département vous propose 4 réunions 
d'information gratuites pour vous familiariser avec internet. à l'issue des ces 
rencontres, un atelier de mise en pratique vous sera proposé. Rendez-vous à 
l'Espace Vienne et Taurion de 10h à 12h :

• Vendredi 6 mai : Utilisez le numérique pour vos loisirs
• Vendredi 13 mai : la sécurité sur internet
• Vendredi 20 mai : les bonnes pratiques sur les réseaux sociaux
• Vendredi 27 mai : les démarches administratives en ligne

06 47 00 32 01
Gratuit sur réservation au



Vie économique
Le Conseil Municipal souhaite pleine réussite à ces nouvelles activités :

LE GRENIER DE LOUISE ET MARCO
Marco FERREIRA
legrenierdelouiseetmarco@gmx.fr
Tél. 06 62 08 74 70
         /legrenierdeLouiseetMarco

• Entreprise de débarras de maison
(Maison, cave, grenier, garage, local 
professionnel, etc....)

NOUVEAUTÉ : Maria et Jean-Marie Frichet vous proposent un distributeur 24/24h, 7/7j, de "PIZZAS 
MAISONS". Il est situé en centre-bourg devant leur tabac presse.

LA FERME DE  LACHABASSE
Luc GOUGEAUD
luc.gougeaud@gmail.com
Tél. 06 16 92 77 48 
         /lafermedelachabasse

ROULE MA POULE 87
Bruno TOUZE
roulemapoule87@gmail.com
Tél. 06 26 75 05 49
         /recycletonvelo

• Association de remise en état de vélos 
destinés à la déchèterie 
+ Ateliers participatifs

• Producteur de légumes - Vente directe à 
la ferme le vendredi de 14h à 19h  (paniers 
personnalisés)

C'est de saison...
BRUITS & VOISINAGE
L’arrêté du Maire relatif à la lutte contre les bruits de voisinage 
stipule que les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage, en raison de leur intensité sonore, tels 
que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, 
scies mécaniques, etc… ne peuvent être effectués que :
• Les jours ouvrables de 8 h à 12 h et de 14 h à 19h30,
• Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h,
• Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h.

Mercredi 1er juin 
Réunion de prévention pour les +55 ans de l'ASSEPT, Thème 
"Bien -être", Espace Vienne & Taurion à 14h

sam 4 et dim 5 juin
"Rendez-vous aux jardins" au Domaine de Bort et à Salvanet 
> www.rendezvousauxjardins.gouv.fr

dimanche 5 juin
Trophées de Moto Cross, à Chauvan

Mardi 7 juin  
Collecte des encombrants ( INSCRIPTION OBLIGATOIRE 
EN MAIRIE)

dimanche 12 juin  dimanche 19 juin 
Elections Législatives

Etat civil

PACS
• 08 janvier 2022 :  Guillaume LEHMANN & 

Clothilde PEYRE--BROSSON
• 22 janvier 2022 : Damien HUGUET & Alicia 

CHATAIN
• 25 février 2022 : Yoan BROUILLAUD & Emilie 

LAVALETTE
• 28 février 2022 : Mickaël BATISSOU & Aurélie 

LACOMBE

Naissances
• 03 janvier 2022 : Mylena BERY
• 10 janvier 2022 : Hanëlya CHHAM
• 10 janvier 2022 : Loëlyne CHHAM
• 12 février 2022 : Axel MANDERLIER
• 15 février 2022 : Marius KEOXAY TALLET
• 24 janvier 2022 : Maëlys DENIS
• 27 février 2022 : Liam VIALLE
• 23 mars 2022 : Eden HUGUET
• 27 mars 2022 : Sacha KALSCH
• 29 mars 2022 : Gabin RIPPE
• 31 mars 2022 : Loé MOUA NYS

Mariage
• 23 avril 2022 :  Jérôme LACOUR & Elodie VINCENT

Décès
• 14 janvier 2022 : Alice GUARY 
• 20 janvier 2022 : Lucienne GIRY 
• 25 janvier 2022 : Jean-Louis GROS
• 08 février 2022 : Nicole ORANGE
• 26 février 2022 : Marthe BEN HAMIDA
• 28 mars 2022 : Yves Nadaud
• 09 avril 2022 : Yvonne FOUCAUD

Agenda

Mairie
24, rue Jean Gagnant
87480 SAINT-PRIEST-TAURION
Tél. 05 55 39 70 38
contact@SaintPriestTaurion.fr
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MAIRIE FERMÉE LE SAMEDI PENDANT LES 

VACANCES SCOLAIRES 

Horaires :
lundis, mardis, jeudis, vendredis  :  8h30 - 12h, 13h30 - 18h
mercredis :  8h30 - 12h, 14h - 17h

En savoir + 

dimanche 1er mai  
Course de Ligue, LMRC à Chauvan

vendredi 6, 13, 20 et 27 mai  
Matinées seniors, Espace Vienne & Taurion, 10h à 12h

dimanche 8 mai  
- Cérémonie du 8 mai 1945, à 11h au monument aux morts
- Portes ouvertes EMMAÜS, Moulin la Ribière, 9h à 17h

ven 13,  sam 14 et  dim 15 mai  
Championnat de France piste, LMRC à Chauvan

dimanche 29 mai  
Championnat régional de pétanque, Parc du Mazeau

En réponse...
Dans le n° précédent, « le groupe d’opposition » 
évoque le parc du Mazeau et son château. Il est 
positif que l’opposition s’implique sur les dossiers, 
les commente, les critique,… c’est sa vocation … 
mais à condition de ne pas publier des contre-
vérités flagrantes !
Car, n’en déplaise à l’opposition, l’implication de 
la commune dans la réhabilitation et la mise en 
valeur du site du Mazeau est une remarquable 
réussite immobilière, culturelle, sociétale, 
environnementale … et financière.
En effet, seuls nos concitoyens ouliérois depuis 
plus de 30 ans peuvent se souvenir de l’état du 
site du Mazeau qui, après l’arrêt de la colo de 
Montreuil, et de la Fête de l’Echo, était à l’abandon 
et voué à un lent dépérissement.
Convaincre l’Académie théâtrale de l’Union (à 
la recherche de locaux en Haute Vienne) de 
choisir le château du Mazeau était l’opportunité 
d’une rénovation immobilière intelligente, d’une 
attractivité culturelle de qualité et de redonner vie 
et avenir à ce site.
Ensuite, la commune a acquis le parc et la 
Chartreuse, bâtiment devenu le poumon de 
notre vie associative et sociale en fournissant 
des salles d’activité à nombre de nos associations, 
fonctionnalité parachevée par l’implantation 
de l’ensemble polyvalent intercommunal 
Festiv’halle. Le parc a, d’années en années, 
bénéficié d’aménagements (esplanades, jeux, 
jardin écologique …), qui en font une zone verte 
appréciée de nos concitoyens.
Voilà pour la prétendue « absence de réflexion ».
Et les finances dans tout cela ! 

L’opposition sous-entend l’incompétence (« pas 
de subvention »), voir la gabegie (« emprunt », « 
intérêt !!! ») ; or c’est là un sommet de contre vérité 
car, à chaque étape de ce dossier, des montages 
financiers pertinents permettent d’affirmer 
aujourd’hui que ces investissements successifs 
n’ont pratiquement rien couté à la commune !!!
En effet, en 1998, la réhabilitation des bâtiments 
a bénéficié de 80% de subvention (Fonds 
européens ; État), montant couvrant tous les 
travaux du Châteaux ; la commune n’a donc pas 
« investi dans un château qui ne nous reviendra 
pas ». Les 20% pris en charge par la commune 
ont servi à réhabiliter La Chartreuse, acquise en 
2004 mais là encore, les annuités de l’emprunt 
pour l’acquisition et les travaux de toiture 
(subvention 10% du Département) sont couvertes 
par les revenus de la toiture photovoltaïque 
opportunément réalisée avec un contrat qui laisse 
un excédent annuel moyen de près de 25 000 €!!!
Il reste encore des opportunités sur ce site dont 
l’acquisition du Château et des dépendances 
que la Mairie de Montreuil souhaite céder…. 
Opportunité que la nouvelle direction de notre 
Com’Com ne semble pas vouloir saisir. Là encore 
notre opposition mélange les données réelles 
(estimation de l’immobilier) et le coûts d’éventuels 
travaux (envisagés par des privés et donc non 
validés par aucune collectivité) … sans doute pour 
soutenir la position d’ELAN au détriment des 
intérêts de notre commune ! 
Mais j’ai confiance ! votre Conseil Municipal 
saura, demain comme hier, faire les bons choix 
pour continuer à valoriser ce site exceptionnel du 
parc du Mazeau. Bernard DUPIN

Une tribune libre … très libre envers la vérité !

Retrouvez le planning 2022 de la collecte des tontes 
de gazon sur notre site

    SaintPriestTaurion.fr

VENDREDI 17 JUIN À 17H30
" L'OISEAU DE FEU "

APÉRO CONTÉ DANS LE CADRE DU 
FESTIVAL "AU BOUT DU CONTE"

Ecole élémentaire Jean Gagnant, 
à partir de 7 ans, Entrée libre

Entremêlant le célèbre conte classique russe et la vie de 
trois collégiens, Frédéric Naud livre une fable énergique 
sur l’adolescence et l’addiction aux jeux vidéo. La fiction et 
la réalité s’y confondent de façon troublante pour mieux 
célébrer le pouvoir de l’imagination...

Rappel : le brulage 
des déchets  verts 
est interdit toute 
l'année par arrêté 
prefectoral, 
il existe 
d'autres 
solutions :
broyage, 
compostage,...


